
ASSISTANCE
Eau Et Habitat
Le CICR s’emploie à approvisionner en eau potable les 
habitants des zones urbaines et rurales touchés par le 
conflit, où l’accès à l’eau est insuffisant, voire inexistant.  

Tous ces projets sont effectués en partenariat avec 
les structures locales, en milieu urbain (STEE-Société 
Tchadienne d’Eau et de l’Électricité) ou rural (comités 
d’eau). Dans le cadre de cette collaboration le CICR forme 
des Tchadiens qui seront responsables de la maintenance 
du réseau d’eau dans l’avenir. 

•	 projets de réhabilitation et d’extension des réseaux 
d’approvisionnement en eau à Abéché, Adré, Tiné, et 
Iriba (150.000 bénéficiaires)

•	 160,000 déplacés et résidents des villages d’accueil 
bénéficient des projets d’eau potable

•	 2 postes de santé réhabilités et construits à Goungour, 
et Dogdoré, dans les régions frontalières avec le 
Soudan. 

Santé: assistance en faveur 
des blessés de guerres et des 
mines
Le CICR au Tchad dispose de deux équipes chirurgicales, 
une à N’Djaména (Hôpital de la Liberté) et une à 
Abéché (Hôpital régional). Les équipes du CICR traitent 
toutes sortes de blessés de guerre sans distinction, 
des civils, combattants de l’opposition et des soldats 
gouvernementaux.  

•	 depuis l’arrivée de la première équipe chirurgicale en 
octobre 2006, 305 blessés de guerre ont été traités par 
les deux équipes

 •	 le CICR a également réapprovisionné l’hôpital de 
Biltine et le poste de santé à Arada (lieux des combats 
aux derniers mois) en médicaments et en kits de 
premiers secours

PRÉVENTION
Diffusion du Droit International Humanitaire (DIH)

•	 25 formateurs en formation dans l’enseignement du DIH 
et son application dans le champs du combat.

La Société Civile

Pour faire connaître le DIH au différents niveaux du public 
tchadien, comme les autorités politiques, médias et les 
étudiants de la sociétés civile au Tchad, le CICR soutient cet 
effort en :

•	 présentant le DIH aux 22 représentants des médias 
tchadiens

•	 organisant des cours de formations en DIH pour 20 
enseignants de l’Université de N’Djaména et d’Abéché 
et les instituts supérieurs de l’ENAM et l’ISSED

•	 enseignant le DIH aux 125 étudiants à l’ENAM
•	 présentant le DIH et le rôle de la societé civile dans sa 

promotion.

Les Autorités Nationales: La mise en œuvre 
du Droit International Humanitaire

• 	 En collaboration et avec la participation du Ministère de 
les Affaires Étrangères

•	 Une réunion assistée par 16 hauts fonctionnaires a lancé 
le projet de la première Commission Nationale de la 
mise en œuvre du Droit International .

En 1970  le Tchad a signé les Conventions de Genève et les 
Protocoles Additionnels.  Ce sont l’ensemble des règles 
du Droit International Humanitaire (DIH) ou « droit de la 
guerre » qui s’appliquent en temps de conflit armé.  Elles 
exigent que les personnes qui ne prennent pas parti au 
conflit soient protégées.  Elles limitent aussi les méthodes 
et les armes utilisées.

Conformément à son mandat, le CICR oeuvre pour faire 
connaître le DIH aux différentes forces armées (entre 
autres l’Armée Nationale du Tchad et la Gendarmerie) 
et aux autres publics, comme les autorités politiques, les 
médias et les étudiants. L’objectif est d’assurer le respect 
pour et la connaissance des règles du DIH à tous les 
niveaux de la population tchadienne. 

Les Forces Armées

En collaboration avec le Ministère de la Défense, le CICR 
soutient les activités suivantes

•	 organise des 7 séances de diffusion des principes du 
DIH dans toutes les écoles militaires à N’Djaména et 
aux unités sur le terrain

•	 appuie le groupe de travail chargé de rédiger et 
imprimer 500 exemplaires du tout premier “Manuel 
national de l’instructeur du DIH”

•	 soutient 2 officiers aux formations continues en DIH à 
San Rémo

•	 soutien en formation technique, en matériel et 
financier du Centre d’Appareillage et de Rééducation 
de Kabalaye (CARK) à N’Djaména ou des blessés de 
guerre amputés peuvent être appareillés 

•	 1’670 patients traités y inclus 214 cas d’amputés, et 225 
prosthèses fournies

•	 56 membres de personnel soignant provenant des 
ONGS, Ministère de la Défense et Santé, des hôpitaux 
régionaux et militaires ont assisté à 2 ateliers de 
chirurgie de guerre à Abéché, la ville principale à l’est 
du pays et à N’Djaména la capitale

•	 le CICR a soutenu les postes de santé de 8 villages 
accueillant des personnes déplacées dans la région 
frontalière.

Sécurité économique
Le CICR suit attentivement la situation économique de 
la population tchadienne affectée par le conflit interne 
afin de pouvoir répondre aux besoins dans les cas de 
déplacements, ainsi qu’aux résidents de villages d’accueil.  

•	 le CICR a assisté 56’000 personnes, déplacées par 
l’insécurité à l’est du Tchad, avec des distributions de 
non-vivres (couvertures, bâches, nattes, bidons, savon) 
et de semences et outils  

•	 le CICR a lancé des programmes qui soutiennent 
les moyens d’existence ciblés aux pastoralistes et 
cultivateurs.



Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est présent au Tchad depuis 1977, suite à la guerre, opposant ce 
pays et la Libye. Il dispose aujourd’hui d’une délégation à N’Djaména et d’une sous-délégation à Abéché, ouverte 
en 2004, dans lesquelles 50 expatriés et  plus de 130 employés tchadiens travaillent.

Le CICR est présent dans l’est du Tchad depuis 2004. Il a depuis peu intensifié ses opérations d’assistance humanitaire 
lorsque la situation de conflit interne et de violence a conduit des milliers de Tchadiens à fuir leur foyer.

Aujourd’hui, le CICR porte assistance à plus de 50 000 Tchadiens déplacés et aux communautés qui les accueillent, en 
améliorant l’approvisionnement en eau, en leur fournissant des abris d’urgence et des secours non alimentaires, en 
mettant en œuvre des programmes relatifs à l’agriculture et au bétail pour les aider à maintenir leurs moyens d’existence, 
et en soutenant les centres de santé qui leur sont destinés. 

Le CICR effectue en outre des visites dans plus de 29 lieux de détention au Tchad, où sont incarcérées plus de 500 
personnes capturées au cours des combats et quelque 200 détenus de sécurité.

•	 plus de 8800 MCR ont été échangés en 2006 entre 
le Darfour et le Tchad oriental. 

•	 le CICR a facilité la réunification de 30 personnes 
séparées. 

•	 rechercher 554 membres de familles dispersées, 
avec une attention particulière portée aux enfants 
non-accompagnés

•	 Environ 121 familles ont pu rétablir le contact grâce 
à ce service.

PROTECTION
Visites de détenus 

COOPÉRATION 
Avec la Croix Rouge du 
Tchad
L’objectif du programme de coopération avec 
la Croix-Rouge du Tchad (CRT) est d’aider cette 
dernière à répondre plus efficacement aux 
urgences humanitaires au Tchad. 

•	 Le CICR contribue à la formation des 
collaborateurs et des volontaires de la CRT 
impliqués dans le service de l’agence de 
recherche 

•	 Le CICR apporte un soutien financier et 

technique à la formation et l’entraînement des 

équipes de secouristes 
•	 Le CICR soutient également les efforts de la 

CRT dansle cadre de ses relations publiques 
(émissions radio, bulletin trimestriel etc.).

La Mission
Le CICR s’efforce d’être proche des populations et de répondre à leurs besoins les plus pressants. Il déploie ses 
activités dans l’est du Tchad depuis des bases situées dans les zones opérationnelles d’Iriba, de Guéréda, d’Adré et de 
Goz Beida. 

Organisation impartiale, neutre et indépendante, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a la mission 
exclusivement humanitaire de protéger la vie et la dignité des victimes de la guerre et de la violence interne, et de leur 
porter assistance.

Il dirige et coordonne les activités internationales de secours du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant Rouge dans les situations de conflit. Il s’efforce également de prévenir la souffrance par la promotion et le 
renforcement du droit et des principes humanitaires universels.

Créé en 1863, le CICR est à l’origine du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge.

Le CICR au Tchad
Délégation à Ndjaména
Quartier Hille Rogue, Rue 3604, Porte 91, BP 965
Tel: +(235) 520316 /368662  
Fax: +(235)  520227
E-mail: ndjamena.ndj@cicr.org	
Web: www.icrc.org

Sous-délégation à Abéché
Quartier Kamine, 3° Arrondissement, rue Adré
Tel: +(235) 698502 / 201029  
Fax: +(235) 698515
E-mail: abeche.abe@cicr.org	
Web: www.icrc.org

FAITS ESSENTIELS
LE CICR AU TCHAD                                   2006

Le CICR au Tchad visite des prisonniers en relation avec le 
conflit ou pour des raisons de sécurité.
 
•	 2048 détenus visités régulièrement lors des 68 visites 

aux 29 lieux de détention dans tout le Tchad
•	 parmi eux un suivi de près de 740 détenus (y inclus 

500 d’entre eux liés au conflit armé)
•	 évaluer les conditions de détention, 
•	 proposer des améliorations éventuelles à travers un 

dialogue confidentiel avec les autorités et les assister 
si nécessaire dans leur accomplissement.

•	 distribution de matériel  hygiénique, 
assistance alimentaire temporaire, suivi 
médical 

•	 81 messages Croix-Rouge (MCR) distribués 
aux détenus.

Les messages Croix-
Rouge (MCR) et 
rétablissement des liens 
familiaux 
Suite au conflit au Darfour, bien des familles ont 
été séparées et ignorent le sort de leurs proches 
au Darfour ou dans un des camps de réfugiés. 
Le CICR facilite le rétablissement et le maintien 
des liens familiaux par un service de messages 
Croix-Rouge (MCR). 
 


